
NOTICE CLUB CONCERNANT LES RESULTATS DE CHAMPIONNATS 
 
Suite à la fermeture du service minitel (décision du Comité Directeur Fédéral du 25 juin 2005), la rubrique 
championnat (consultation et mise à jour des résultats par les clubs) se fera désormais sur internet sur le site 
www.fftt.com. 
 
La rubrique à sélectionner  est « Championnats par équipes » vous trouverez cette rubrique sur la page 
d’accueil du site FFTT (www.fftt.com) 
 
Sélectionnez l’échelon « chps régionaux », la ligue « L04 – PAYS DE LA LOIRE », puis la division et la poule 
voulue 
 

 
 

 
 
Après avoir cliqué sur le bouton bleu « Résultats », l’écran propose  
 le classement de la poule choisie 
 par journée le détail des résultats des rencontres 
 des liens pour accéder à d’autres divisions ou à d’autres organismes 
 le signe (+) permet d’accéder aux résultats détaillés de la rencontre (lorsque la feuille de rencontre 
aura été saisie par le secrétariat) 



 

 Mise à jour des résultats par les clubs 
 

 
Les clubs ont la possibilité de saisir le score de la rencontre comme cela se faisait sur minitel. Pour ce faire, un 
bouton MAJ (mise à jour) apparaît sur la droite, sous certaines conditions : 
 

- La date du jour  est comprise entre -10 et  +10 jours par rapport à la date prévue de la rencontre. 
- Pas de saisie possible si un des 2 cas suivant se produit :  

o Un score a été entré par le club 
o Un score a été entré dans SPID par le responsable du championnat.  

Dans ces cas, les modifications ne sont possibles que dans SPID par une 
personne autorisée. 

 
 

 

Saisie du résultat par le club 
 

 
 
Après avoir cliqué sur le bouton MAJ, le club se retrouve sur cet écran. 
 
Il peut alors s’identifier et saisir son score. 

- C’est le club recevant qui saisit le score de la rencontre 
- Identification : il s’agit de son identifiant et son mot de passe personnalisé qui seront communiqués 

par courrier au correspondant du club. En cas de perte ou d’oubli demandez le à votre comité. 
-  
- Cet identification par le club ne fait pas l’objet d’une comptabilisation dans le nombre d’accès du club à 

SPID (50 par mois et par club). 
- Saisie du résultat : un club ne peut rentrer que du numérique. Les cas spécifiques que 

représentent les forfaits et pénalités ne peuvent être saisis que par les responsables du championnat 
sous SPID. 

 


